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1. RENFORCER LE COMBAT CONTRE LES INEGALITES DE SANTE 
 
1.1. Selon quelles modalités les revenus de remplacement pourraient-ils garantir un revenu de 

dignité qui ne peut être inférieur au seuil de pauvreté ? 
 
C’est un problème plus global. Il est nécessaire d’assurer un financement pérenne de notre 
système d’assurance maladie. Sur le long terme, la politique que je propose vise à réduire les 
maladies chroniques en agissant sur leurs causes et aura donc un effet sur la diminution des 
coûts. Je propose de sortir de l’hyperconsommation de médicaments qui fait de notre pays le 
1er consommateur mondial en volume. Passer à la consommation médiane européenne  revient 
à la diminuer de moitié et donc génère un gain de 15 milliards d’euros. A court terme, il faut 
étendre la CSG aux profits financiers (80 milliards en 2005 sur lesquels on pourrait asseoir 
une CSG à 12,5%, donc d’un montant de 10 milliards). On le voit, on peut assurer un 
financement décent des revenus de remplacement.  
 
1.2. Quel dispositif pour maintenir une offre de soins sur l’ensemble du territoire à tarif 

opposable (secteur 1) ? 
 
Je suis favorable à une remise en cause du système actuel des secteurs 1 et 2 pour n’avoir 
qu’un seul système à tarif opposable, car c’est le coeur d’un système solidaire. Nous avons 
besoin aussi de réorganiser notre système de santé de proximité via les maisons de santé pour 
avoir une prise en charge plus globale des besoins de santé des populations.  
 
1.3. Comment limiter le reste à charge pour le rendre supportable par tous ?  
 
Je sis favorable à la suppression du reste à charge, car il n’y a aucune preuve que les diverses 
franchises aient un effet sur la consommation abusive. L’exemple du régime local Alsace-
Moselle, qui prend en charge toutes les franchises, le montre sans aucune ambiguïté. Au 
contraire, les franchises induisent des inégalités d’accès aux soins, qui se transforment en 
inégalités de santé, les plus pauvres hésitant à consulter consultent souvent trop tard.  
 
2. REFONDER L’ORGANISATION DU SYSTEME DE SANTE 
 
2.1.Quelle éducation à la santé peut-on mettre en place sans mobiliser l’école (déjà sollicitée 

par de nombreuses missions) ni les soignants (déjà mis en tension par la démographie 
médicale) 

 
Je propose de refonder le système de santé sur 3 piliers : le soin, l’environnement et 
l’éducation, car l’enjeu est de passer d’un système de soin à un système de santé. Un Conseil 
Régional de Santé sera créé prenant appui sur 3 agences régionales en charge de l’offre de 
soin, de la santé environnementale et professionnelle, de l’éducation et de la promotion de la 
santé. C’est cette agence qui aura la mission de la prise en charge de l’éducation. Elle sera 



 

 
 
 

 

composée par le regroupement des CRES (Comités 
Régionaux d’Education pour la Santé), de la 

Protection Maternelle et Infantile et de la Santé Scolaire. L’école sera donc un lieu 
stratégique, mais sous l’égide de la santé scolaire, même si les enseignants ont aussi un rôle à 
jouer. De même l’éducation thérapeutique implique une participation des soignants.  
 
2.2.Comment améliorer la prise en charge des maladies chroniques ? 
 
Il faut déjà se donner comme premier objectif de les réduire ! Il n’est pas acceptable d’assister 
sans rien faire à l’explosion des cancers ou du diabète alors que l’on sait que les causes sont 
liées à notre mode de vie et notre environnement. Le système de soin doit être adapté pour un 
meilleur suivi des malades chroniques. 
 
2.3.Quelles propositions pour organiser la coordination de l’offre de soins ? 
 
Je suis favorable au développement des lieux du type maisons de santé ou centres de santé, où 
l’ensemble des professionnels de santé sont amenés à coopérer et à prendre en charge non 
seulement la demande de soins, mais la santé sur un territoire. Cela signifie que les 
professionnels de la prévention pourraient rejoindre ces maisons de santé. Cela facilitera 
également la reconnaissance du pluralisme thérapeutique, c’est à dire la présence de soignants 
pratiquant les Médecines non conventionnelles . 
 
2.4.Devons-nous fonder les espoirs en matière d’amélioration de l’éducation à la santé, de la 

prévention, de la coordination des soins et de l’éducation thérapeutique en créant, comme 
dans d’autres pays, un nouveau corps de professionnels dédiés à ces tâches ? 

 
Ces professionnels existent déjà : ce sont les médecins et infirmières du travail ou de la santé 
scolaire, les personnels des CRES….Il faut les sortir des ghettos dans lesquels ils sont souvent  
et les intégrer dans un dispositif de santé publique. Voir la proposition de réforme 
institutionnelle en § 2.1.  
 
2.5.En termes de qualité, le temps de l’incitation est passé. Qu’entendez-vous mettre en œuvre 

concrètement pour la garantir ?  
 
Il est nécessaire de poursuivre le mouvement vers la qualité, via l’obligation de formation et 
l’évaluation des pratiques professionnelles. La formation doit être indépendante des intérêts 
économiques, bien évidemment, ce qui veut dire que les laboratoires pharmaceutiques ne 
peuvent plus monopoliser celle-ci comme c’est le cas aujourd’hui.  
 
3. RENOVER LE FINANCEMENT DE LA SANTE  
 
3.1.Souhaitez-vous mettre à disposition de nos concitoyens toutes les informations 

disponibles, sur la qualité ainsi que sur les coûts, pour leur permettre de faire leur choix 
dans leur recours au système de soin dans le cadre d’un système d’information 
indépendant ? 

 
Oui. La transparence est nécessaire en ce domaine. Il faut bien sûr définir avec les intéressés 
les critères de jugement, sous l‘égide de la Haute Autorité de Santé. 
 



 

 
 
 

 

3.2.Accepteriez-vous de rééquilibrer la pression 
actuellement portée sur le consommateur de 

soins en exigeant un meilleur rapport qualité-prix de la part des prescripteurs du système 
de soins (médecine de ville et système hospitalier) ?  

 
Oui. Plutôt que d’exiger, il faut construire un processus pour permettre d’atteindre cet objectif 
et mettre en face les moyens pour y arriver. Cela doit faire partie de l’indicateur de gestion de 
l’hôpital. Cela passe aussi par l’organisation du système de santé de proximité, via les 
maisons de santé, et par sa coordination avec l’hôpital via les réseaux de santé. Il faut sortir de 
l’exercice solitaire pour passer à un exercice solidaire.  
 
3.3.Dès lors que les questions de santé sont des questions générales, accepteriez-vous de faire 

en sorte que le conseil de la CNAMTS soit tripartite (entreprises, syndicats de salariés et 
représentants des usagers) et retrouve un véritable rôle d’orientation ?  

 
Je propose une réforme plus audacieuse que d’essayer de redonner vie à un paritarisme qui est 
mort. Je veux une véritable démocratie sanitaire, dont la pièce maîtresse sera le Conseil 
Régional de Santé. Celui passera un contrat de plan Santé avec l’Etat et assurera le pilotage de 
la politique régionale. Sa légitimité viendra de la composition de son Conseil 
d’Administration en 3 collèges : 
- Représentants des assurés via l élection  sur des listes présentées par les associations et  

les syndicats de salariés.  
- Représentants des élus des collectivités territoriales, car la politique de santé est aussi une 

politique d’aménagement du territoire 
- Représentants des professions de santé élus par leurs pairs (Voir réponse 2.1. ) 
Le Conseil Régional de Santé s’appuiera sur 3 agences régionales pour conduire sa politique 
(Voir réponse 2.1. ) 
Cette démocratie sanitaire sera déclinée à l’échelle locale ;  niveau du pays, via des contrats 
de plan santé de pays. 
L’Etat jouera un rôle de stratège. Il veillera à la solidarité entre les régions et contrôlera le 
dispositif. Le Parlement définira les orientations à moyen terme.  
 
3.4.Pour résoudre les difficultés des Français qui ne disposent plus des moyens d’avoir accès 

au système de santé, accepteriez-vous de mettre en place non pas une franchise minimale 
mais un reste à charge plafonné global sur tous les soins en fonction des revenus ?  

 
Je suis favorable à la suppression des franchises, car il n’y a aucune preuve que cela ait une 
efficacité en termes financiers et surtout cela a un coût en termes d’accès aux soins.  
 
3.5.Malgré le système d’aide à l’accès aux complémentaires santé, le succès n’est pas au 

rendez-vous. Et bon nombre de nos concitoyens ne disposent pas de mutuelle ou 
d’assurance complémentaire. En outre, de premiers indicateurs de démutualisation 
apparaissent (chez les étudiants, et les personnes âgées). Accepteriez-vous de créer un 
droit à la complémentaire pour tous, avec une aide à la mutualisation facile à mettre en 
œuvre ?  

 
Je suis favorable à un système obligatoire universel. La mutualité doit trouver sa place dans 
les actions de prévention ou dans la gestion par délégation. Quant aux assurances privées, leur 
principe de recherche du profit est pour moi incompatible avec un objectif de santé publique.  
 



 

 
 
 

 

4. GARANTIR LA PROTECTION DES 
DONNEES DE SANTE PERSONNELLES 

 
4.1.Ne peut-on profiter du DMP pour organiser un véritable débat de société relatif à 

l’informatisation des informations en santé ? 
 
Oui. Il est étonnant que la décision de faire le DMP ait été prise sans évaluation précise des 
coûts et surtout des délais. Il était d’autant plus aberrant de vouloir en faire un élément pour 
un retour à l’équilibre financier du système en 2007, comme le ministre de la santé de 
l’époque l’avait annoncé.  
 
4.2. Ne peut-on enfin se doter d’une véritable politique en matière de sécurité des systèmes 

d’information manipulant des données de santé et prévoir les moyens humains et matériels 
adéquats, au lieu de créer sans cesse des plans des comités, des GIP, GIE, des 
agences…sans moyens et sans coordination ?  

 
La CNIL a été créée pour cela. Il faut certainement procéder à un toilettage de cette institution 
et notamment la doter de moyens plus conséquents.  
 
4.3.Ne faut-il pas créer une véritable autorité de régulation d’usage des données de santé 

informatisée, dotée des moyens adéquats et d’un pouvoir de sanction réellement dissuasif, 
afin d’assurer la confiance indispensable dans une informatisation des données de santé au 
service de la santé publique et de la sauvegarde des vies humaines ?  

 
La question de la confiance à avoir dans la sécurité du système est effectivement posée. La 
régulation peut très bien être assurée par la CNIL, en lui donnant les moyens pour s’adapter à 
cette mission.  
 
 
5. PARACHEVER LA DEMOCRATIE SANITAIRE  
 
5.1.Quels moyens à mettre en œuvre pour un congé représentation et un droit à la formation 

en adéquation avec les besoins ? 
 
Il faut s’inspirer des dispositifs existants en matière de droit syndical. Il n’y aura pas de 
démocratie sanitaire sans cette reconnaissance. 
 
5.2.Comment définir un véritable statut pour le bénévole ? 
 
Il faut s’inspirer des dispositifs existants en matière de droit syndical. 
 
5.3.Comment associer les usagers du système de santé à la définition des politiques de santé ? 
 
Il s’agit d’aller plus loin que d’associer. Je propose que les représentants des usagers 
participent à un vrai pouvoir de gestion. Voir Réponse 3.3. 
 
5.4.Quelles mesures pour sécuriser le financement des associations ? 
 
Le financement doit pouvoir être assuré de façon pérenne. On peut imaginer de s’inspirer des 
dispositifs existants pour les syndicats et les partis politiques. 



 

 
 
 

 

 
5.5.Comment assurer la plus large information du 

public sur ses droits en matière de santé ? 
 
C’est un enjeu important qui garantira l’avenir du système. Connaître ses droits permet aussi 
de se sentir responsable de la bonne marche du système. C’est aux nouvelles institutions de  
prévoir les outils en ce sens. Je ne doute pas que les représentants des usagers auront à cœur 
de porter cette demande. 
 
 
 


